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1/ Mandat  
 

 Par lettre recommandée du 07.02.2025 l’Office des poursuites de l’Ouest Lausannois, a 

mandaté le bureau Atelier.com architecture SA, afin d’expertiser la parcelle RF PPE n° 2100, 

sises au lieu-dit à la rue du Chêne 15 à 1020 Renens. 

 
2/ Parcelle à expertiser 
 

Parcelle RF PPE 2100 de l’immeuble de base B-F Renens 5591/658, quote-part 20’041/100’000 

Rue du Chêne 15 

Commune de Renens 
 

3/ Sources d’informations 
 

➢ Extrait du Registre Foncier de la parcelle RF PPE 2100 

➢ Police ECA 

➢ Visite des lieux en date du 25.02.2025, en présence de Mme Coralie Dumartheray, 

huissière cheffe de l’Office des Poursuites de l’Ouest lausannois. 

➢ Plan PPE 

➢ Fiche bâtiment 

➢ Bail à loyer 
 

4/ Situation et localisation 
 

 Le bien-fonds est situé à environ 5 minutes à pied des gares de Renens et Prilly-Malley et donc 

proche du centre-ville et de ses infrastructures et commodités. Les accès aux axes autoroutiers 

sont à environ 5 minutes en voiture. 
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Bâtiment Bâtiment 

Entrée bâtiment Entrée bâtiment 

Cage escalier Accès lift 

5/ Photos 
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Lift Palier 3ème entrée bureau 

Palier 3ème entrée salon de massage Bureau / Réception 

Bureau / Réception Bureau / Réception 
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Réception Bureau 

Bureau Hall bureau 

Sanitaire bureau 
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Salon de massage 
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6/ Parking et aménagements extérieurs 
 

 A l’intérieur de la cour délimitée de cette zone de commerce, un parking semi-public est proposé 

(payant). De plus, 5 places de parc intérieures (67 à 71) sous formes de servitudes sont 

rattachées au lot 6. 

 

 

7/ Affectation de la parcelle 
 

 Ordre non contigu, industriel 

 

 

8/ Recensement architectural du Canton de Vaud 
 

 Aucun 
 

 

9/ Cadastre des sites pollués 
 

 Pollué, pas d’atteinte visible ou incommodante à attendre 
 

 

10/  Cadastre des dangers naturels 
 

 Aucun 

  

 

 

11/  Caractéristiques du bien-fonds 

   

  Parcelle à expertiser RF PPE 2100 

 

 Commune Renens 
 

 

 N° immeuble 2100 
 

 

 E-GRID CH982665658006 
   

 

 Adresse Rue du Chêne 15 
 

 

 Propriétaire Landry Alexandre 
 

 

 Estimation fiscale 490’000.-  2002 
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12/  Descriptif sommaire du bien 

 

 

Le bien expertisé, lot n° 6 de l’extrait du RF est situé au 3ème étage d’un bâtiment dédié au 

commercial/tertiaire. 

 

Par la cage d’escalier ou par l’ascenseur, le lot est accessible et occupe tout le 3ème niveau. Ce 

bien a été divisé en deux ; un espace de bureau de 192 m2 occupé par le propriétaire et un 

espace dédié aux massages de 194 m2 occupé par un(e) locataire. 

 

La zone de bureau est composée de 4 bureaux de taille généreuse et d’une zone sanitaire. 

L’espace de salon de massage est composé de quatre pièces indépendantes, un open space 

d’environ 60 m2, un hall d’entrée, une cuisine agencée et des locaux sanitaires. 

 

Par son architecture, le bâtiment bénéficie d’un très bon éclairage naturelle muni de stores à 

lamelles pour l’obscurcissement. 

 

Datant de 1989, la construction ne présente pas de défaut majeur visible. Bien qu’aucuns 

travaux notables n’aient été entrepris le long de ses années, l’état général du bien expertisé et 

de l’ensemble de l’immeuble semble bon. 

 

La production de chauffage est au gaz puis la distribution de chaleur se fait par le biais de 

radiateurs. 
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13/ Etat général  
 

  

 

Parties bâtiments Eléments Notations 

Gros œuvre 1 Murs / éléments porteurs B 

 Dalles / poutraisons et planchers B 

 Charpente B 

Gros œuvre 2 Revêtement de façades B 

 Fenêtres et portes extérieures B 

 Couverture (toiture) B 

 Isolations B 

Aménagements intérieurs Plâtrerie B 

 Menuiserie intérieure B 

 Agencement de cuisine B 

 Revêtements de sols, de murs et plafonds B 

Installations Electricité (installation) B 

 Sanitaire (installation, tuyaux, canalisations) B 

 Sanitaire (appareils) B 

 Appareils de cuisine B 

 Chauffage (production) B 

 Chauffage (distribution) B 
 

  La liste ci-dessus n’est pas exhaustive 

 

 

  Description des notations 
 

  Excellent Pratiquement neuf et/ou en excellent état 

  Bon Récent ou relativement ancien, mais en bon état 

  Convenable Relativement ancien, mais dans un état convenable 

  Mauvais Très ancien et /ou en mauvais état 
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14/ Valeur de rendement  
 

 Pour l’espace de bureau, aucun bail n’existe puisque le propriétaire occupe ses propres locaux. 

 Dès lors, nous déterminerons une valeur locative théorique pour cet espace, ceci en tenant 

compte du marché au moment de son expertise. 
 

 Surface de bureau : soit 192 m2 x 250.-/m2/an  CHF 48'000.—/an 
 

 Attachées à ce lot, 5 places de parc intérieures sont disponibles 

 Rendement annuel (200.-/place/mois x12) x 5 places  CHF 12'000.—/an 
 

 Pour l’espace de massage, il existe un bail (annexé à la présente expertise). 
 

 Le revenu locatif annuel est de (4'200.-/mois x 12)  CHF 50'400.—/an 

       
 

     CHF 110'400.—/an 
 

 Considérant sa bonne localisation, son bon état d’entretien et ses caractéristiques constructives, 

nous appliquerons un taux de capitalisation de 5.5%. 
 

 Le bail de l’espace de massage datant de 2008 et n’ayant jamais été réindexé, il présente une 

réserve au regard du marché actuel. 
  

 Calcul de la valeur de rendement 
 

CHF 110’400.— x  100  =    CHF 2'007'272.70 

  5.5   
 

 

15/ Valeur intrinsèque RF PPE 2100 
 

 La construction date de 1989 et semble avoir été bien entretenue. 

 Construit de manière traditionnelle pour son époque, soit avec des structures en béton et métal 

pour les dalles et murs et isolations et doublages intérieurs. 

 

 Elle accuse donc un âge de 36 ans. Son état d’entretien nous fait opter pour un coefficient de 

0.5% par année, soit 18%. 
 

 Calcul de la valeur intrinsèque 
  

 La surface du lot est de 386.50 m2  

 Nous calculons le prix à 3’500.—/ m2 (neuf) soit :  CHF 1'352’750.— 
 

 déduction de 18%, égal au taux de vétusté imputé   ./. CHF 243’495.— 

       
  

 Total     CHF 1'109’255.— 
 

 Places de parc (5 x 40'000.—)   CHF 200’000.— 

       

 Total valeur intrinsèque 

 RF PPE 2100    CHF 1'309’255.— 
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16/  Valeur vénale  

 

 

 Calcul de la valeur vénale 

 

 

 (Valeur de rendement  x  2)  + valeur intrinsèque, soit : 

 3 

 

(CHF 2'007'272.70 x  2)   +   CHF 1'309’255.—   

  3   

     CHF 1'774'600.15 
      

   

 

 

 

 

17/ Valeur d’expert RF PPE 2100, Commune de Renens 

 

 
 La valeur vénale de la propriété est admis à  CHF  1'774'600.— 
 

 

 

 
 
 
 
 

18/  Remarques finales  
 

Cette valeur est déterminée en fonction de l’appréciation de l’expert, des éléments visibles 

sur place lors de la visite, des documents transmis, des remarques des pages précédentes 

et du marché immobilier dans la région. 

 

En outre, nous faisons une réserve pour le cas où les bases de calculs, les conditions locales, 

l’évolution du marché immobilier, les taux d’intérêts, ou des inconvénients imprévisibles 

viendraient modifier tout ou partie des éléments du présent rapport. 
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RÉALISATIONS IMMOBILIÈRES

ÉDITION   16 SEPTEMBRE 1990 Centre industrie!, artisanal et administratif
Renens - VD

Maître de ('ouvrage:
CIAA Liaudet, Moresi, Pfister
1020 Renens
Architecte:
Pfister F FSAI/SIA
ch. du Chêne 7 - 1020 Renens

Ingénieurs civils:
Sabert S.A,
ch. Rovéréaz 26 - 1012 Lausanne
Architecte d'intérieur:
DELTA 7 Pfister et Dassetto S.A.
ch. du Chêne 7 - 1020 Renens
Géomètre:
Bonjour R
ch. des Anciens-Moulins 2 A
1009 Pully
Coordonnées:
ch, du Chêne 7 - 1020 Renens
Conception: 1987
Réalisation : 1988-90
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Historique/Situation

Un potentiel d'affectations multiples

Les initiales retenues en guise de nom
pour cet ensemble immobilier,
définissent en résumé le programme de
la réalisation: CIAA, pour Centre
Industriel, Artisanal et Administratif.
En effet, pour répondre à la demande en
locaux dévolus à des activités
diversifiées entre Lausanne et Renens,
commune qui constitue le centre des
activités industrielles de la région
lausannoise, les promoteurs ont opté
pour une solution d'affectation mixte.

Ce choix découle également de
l'emplacemen-t, particulièrement adapté
aux différentes exigences des utilisateurs
potentiels: transports publics à
disposition, excellente accessibilité par
véhicules de tous types, facilité de
distribution vers la ville ou vers l'extérieur,
raccordement direct au réseau CFF.
Enfin, les dispositions légales en
matières d'affectation des lieux ont
présidé à la réflexion et au choix définitif
du maître de l'ouvrage.

f . jtÇ»



fs ogramme

Développer tes aspects pratiques
d'exploitation sans négliger
l'expression de l'ensemble

P p et

Structures et modss constructifs
différenciés

Pour réaliser les objectifs fixés à la base,
il a été résolu d'offrir des volumes
groupés par type d'affectation, en
gardante l'ensemble une expression
architecturale homogène, mais
révélatrice de chacune des fonctions
attribuées aux différents éléments
constitutifs. Par ailleurs, une réflexion
poussée a été demandée aux
concepteurs, en vue de développer le
projet en tenant compte des aspects
pratiques d'exploitation propres à chacun
des utilisateurs.
Les principales affectations déterminées
par le programme se listent comme suit:
- dépôts divers

ateliers d'artisans en tous genres
- bureaux
- locaux de conférences
- restaurant

parcs à voitures, couverts et non
couverts.

Le volume SIA des constructions
approche les 40 000 m3, répartis sur trois

niveaux, plus rez-de-chaussée et un
niveau de sous-sol.
Les immeubles, construits sur une

parcelle de 5751 m2, présentent environ

7400 m2 de surface brute de planchers.

La géométrie du terrain d'implantation a
guidé largement le choix de la
configuration générale donnée au projet:
la parcelle offre une surface trapézoïdale,
et se trouve bordée sur ses deux grands
côtés par les voies CFF et la route
principale, respectivement situes au
nord-est et au sud-ouest
Deux bâtiments déterminent l'ensemble:
i'un de forme rectangulaire abrite un
restaurant au rez-de-chaussée. Les
étages, construits sur un module souple
de 1, 80 m x 1. 80 m, sont réservés a

l'aménagement de surfaces vouées au
tertiaire. L'autre bâtiment est compose
de deux ailes, affectées à des buts
industriels, commerciaux ou artisanaux.

La plus importante de ces deux parties
longe la limite de parcelle jouxtant la voie
CFF. Elle est, de ce fait, dotée des
équipements nécessaires a une
exploitation liée au raccordement
ferroviaire, notamment de monte-
charges, d'un quai d'abordage et d'une
trame constructive de 6, 58 m par 5, 55 m.
La plus petite des ailes constituant ce
deuxième bâtiment présente une forme
presque carrée; des vitrines
d'expositions garnissent le rez; elle offre

une trame de 5,34 m x 5,40 m, adaptée
aux besoins de commerces, dépôts et
artisans.

L'expression en façade de ces
affectations diversifiées est obtenue par
l'usage de verre réfléchissant pour les
deux éléments d'extrémité, soit: pour les
deux bâtiments administratifs. Les
volumes industriels, encadres par ces
deux édifices au caractère élégant et
léger, se définissent par des façades
longilignes, réalisées en bardage strié,
surmontant un rez entièrement constitue
d'élémenîs ouvrants. Le tout présente
ainsi, en dépit des fonctions diversifiées
et des modes constructifs différenciés,
un bon équilibre architectural. Au centre
de l'ensemble, un espace ouvert est
aménagé sur la toiture du garage
souterrain, d'une capacité de 71
véhicules; cette disposition permet
notamment de donner au complexe le
dégagement nécessaire pour favoriser le
jeu des reflets dans les façades en verre,
et de parquer à ciel ouvert les voitures
des visiteurs.
Ces constructions sont fondées sur des
sous-structures en béton armé et
pourvues d'une ossature métallique;
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elles son-t étanchées en toiture par
revêtement monocouche; le chauffage
est alimenté au gaz et les volumes de
bureaux, bien que dotés d'ouvertures à
osciliant-battant et de stores à lamelles
extérieures, sont pourvus de la
climatisation.

Photos

1. et 2. 1/ue d'ensemble: le dégagement
central favorise le jeu des reflets en façades.
3. Accès au garage souterrain par le côté sud-
ouest.

4. Raccordement ferroviaire: un emplacement
privilégié.
5. Rez du bâtiment industriel: entièrement

constitué d'éléments ouvrants.
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CaB-actéris'tiques générales

Surface terrain: 5751m2
Surface au sol: 2471 m2

Surface brute planchers- 7413 m2
Volume SIA- 39 674 m3

places de parc, garage: 71
surface: . 33
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Coupe longitudinale

LISTE DES ENTREPRISES ADJUDICATAIRES LISTE NON EXHAUSTIVE

Maçonnerie - Béton armé

Constructions métailiques

Façades

Abris PA

Sprinkter

Etanchéité

Installations élactriques

Installations sanitaires

Chauffage et ventilation

MOROSA
1023 Lausanne
HEVRON SA
2852 Courtetelle
SCHMIDLIN AG
4147 Aesch
ATELIERS FIRMAMN SA
1630 Bulle
VIANSONE SA
1217 Meyrin
MEYERJEAN
1815 Clarens
SCHNEGGSERGE SA
1009 Pully
VON AUW SA
1028 Préverenges
SULZER SA
1U06 Lausanne

Chapes

Carrelages

Menuiserie

Plâtrerie - Peinture
Faux-plafonds

Ascenseurs

Serrurerie

Aménagements extérieurs

Enseignes lumineuses

TONELLO SA
1004 Lausanne
KEIST RENÉ
1000 Lausanne 6
CACHIN&STREBELSA
1052 Le Mont s/Lausanne
MONTI P.-J. Fils
1003 Lausanne
SCHINDLER ASCENSEURS SA
1004 Lausanne
KlLCHENMANN&FilsSA
1009 Pully
BOURGOZ PAYSAGES
1025 St-Sulpice
NEON ABC SA
1004 Lausanne

Seoo

RÉALISATIONS
IMMOBILIÈRES

Architecture et construction en Suisse romande

SPGuillemin 90. 0830

Photos: J. -J. Hornung
Editions CRP Renens
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BAIL À LOYER POUR LOCAUX COMMERCIAUX

BAiLLEUR

Représenté psr :

LOCATAIRE

SÔLVENS SA
Département Gérance
Chemin du Chêne 7D

Case postale 332
1000 LAUSANNE 16

.fô

^

;3\£ïw^s.

Situation de rimmëuble:Ch. du Chêne 7D à 1020 RENENS

Bail à l'usage de : Centre de massages et de bien-être

A l'enseiane de : Le Lapi" Blanc * Dinamar' COCHARD & Stéphanie CEPPI Etageîème /droite

Çom prenant locaux d'environ Î94 m2 comprennânt :
quatre pièces indépendantes, un open space d'env. 60m2,
un hall d'entrée, une cuisine agencée, un local sanitaires /WC

Surface approximative - 194 m2 Ancien locataire - lntech SAnechnifloor

Dépendances m ises à d isposition à titre g ratuit et à bien plaire : néant

Entre le bailleur et le locataire prénommés, ie présent contrat de bail est conclu aux eonditions suivantes

1. Durée

Le bail commence à midi le

et se termine à midi le .

Le présent contrat de bail se renouvellera aux mêmes conditions pour etnq ans, sauf avis de résittatiôn de l'une
ou l'autre des parties donné et reçu au moins une annéô à l'avance pour la proehaine échéance et ainsi de
suite de oiflq-ano on-eifiq-ens.
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. Frais aceessoi'res

Sa.Principe

L'ârticte 8 des Dispositions paritaires romandes et Règles et usages locatifs vaudois n'est pas de
force obligatoire. Les parties qui refusent son appjication doivent par conséquent indiquer toute
solution contraire à l'articte 6b.

Slî. Fraisàccessoitesà la charge du locataire

Le locataire paie sa consommatjorTd'eau froide et d'eau chaude. Ii parîicipe, avec tes autres toGataires, au
paiement des charges de préférence et des taxes publiques, telles que taxe d'épuration des eaux
(entretien et utilisation}, taxe d'égout, taxe ct'entèvetnènt des ordures, ainsi que des autres frais

soires ci-dessçus :

:i^1^f^_~'

. î-S- 3-s

i.es fraisaccessoires ci-dessus font l'objet d'un décompte annuel séparé ou de rubriques distinctes au
compte de chauffage et d'eau chaude;

Le locataire s'acquifte en outre des frais âechauffage. conformément aux articles 31 et 32 RULV.

6. Dispositions particylière;.:

Selon Annexe

SL



7. Conciliation

Le bailleur et le locataire peuvent soumette dans tes  nîe ï^^^y^^^^S^
^ l^^yvellen^ du présent baH aux ommissions Parte^^o^Hia^m^^^^^
îi^î^^SÏSSatîcS ^^^^^^^chw^w^^
^'t^uïkmSissedes profeësîônels derimTnobilierVàud d'autre part et agréées par le Conseif d'Etât.

Les parties s-efforcent de parvemr auft ̂ ^^. Parj^^s^Jje^. com^ss;^SSl^£SST^
^^^e^Ï"^penda^>Hbïes dégager ̂ jes actions Judiciaires ou administratives ciêcoulant de la
(égislation en vigueur.

énéralitês

Les parties déclarent connaUre et accepter les annexes suivantes, faisant partie intégrante du prêsertt
contrat :

. Dispositions paritaires romandes et Règles et usages iocatifs du canton de Vaud:

. Disposîtions générales pour locaux commerciaux. garages et places de pare.

b) Uinobservation par l'une des parties destfspos^^ ^^^ ,Ïa;s,, ^î2^dS. ÎSÎ£ £
prés^'ronh:at et'ses'annexesou'tout autre avenant au bail donne le droit à l'autre partie de résilier te
présent contrat en tout temps, le cas échéant après une mise en demeure.

e) Les parties conviennent d'adopter dans leurs relations la foFme éGFite Le tîait n'est réputé conclu
qu'une fois revêtu de la signature des deux parties.

d) Le présent bail annule toute convention antérieure felalive aux locaux loués, à fexception de rètat
des lieux.

9. Efablîçsements de {'hôteljerie et de la restauration

Les dispositions complémentaires pour établissements de l'hôtellerie étdela restauration au sens de te
iegreïaïion'vaudoise font partie intégrante du présent contrât lorsaue fexploitation des tocauK est soumise
à Foctroi d'une licence au sens de la législation précitée.

10. Ëlectîon de domicile et for

Pour tous tesGonftits quî pourraient naître de finterprêtation et de l'appliGation du Présent contrat^Jes
'fontitéctiondedùmicileet de for au lieu de situation de fjmmeubfe comprenant léoujês^oc

^ommerGiauxl'i-ÏTa ces^d'exploiter le ou lesdits locaux, le locataire dêelare faire élection de dônmcil&au
greffe du tribunal d'arrondissement dans lequel se trouve fimmeublè, où toute notifiGation pourra
valablement faite. Le droit suiisse est applicable.

Ainsi fait en deux exemplaires à
Renens

le
2^cièombre2Ô11

Lê(s) locatairé(s) :

Dinamar COCHARD : w.. ..

Stéphanie GEPPI :

Le bailleu érant :

-^- SOlVV^;v^i^^nt Gérance
2- 100G Lausanne 18

k 02.1.63 Fax. 021.637, 26^7

Annexes Dispositions paritaires romandes et Règles et usages locatifs du canton dé Vàud,
Dispositions générales pour locaux commerciaux. garages et places de parc

Bail paritaio FPV. GVI, USPI Vaud, édition 2004
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ACTE DE TRANSFERT N0 l

contrat de bail à loyer pour locaux commerciaux établi le 22 décembre 2011

Immeuble :

Objet :

Entre :

Et:

Chemin du Chêne 7D - 1020 Renens

éme
Locaux commerciaux d'environ 194m2 sis au 3 étage

Bailleur valablement représenté par SOLVENS SA, case postale
332, 1000 Lausanne 16

l. Dinamar COCHARD Sacre du Printemps, 1815 Clarens
2. Sté hanie CEPPI, av. de Perrausaz 79, 1815 La Tour-de-Peilz

Il est convenu de ce qui suit

Article l

Le contrat de bail à loyer pour locaux commerciaux signé des parties le 22 décembre 2011
pou-'entrer en vigueur le 1er février 2012 est transféré confonnément à rarticle263 codans
tow ses effets et"obligations, à compter le 1er mai 2012, solidairement entre elles, en faveur
des cessionnaires :

l. Patricia BARROSO DE SOUSA FAVRE, avenue de Marges 68, 1004 Lausanne

2. EIisangela DA SILVA YAMAN, chemin des Crêtes 25, 1018 Lausanne

Article 2

Les locataires ci-devant cessionnaires déclarent avoir pris connaissance dudit contrat et de ses
annexes et s'engagent à en exécuter et à en respecter toutes les clauses et conditions.

Article 3

Les locataires cédantes s'engagent à libérer les locaux pour la date fixée ci-dessus et
rép'ondent seules, à l'exclusion du bailleur, des conséquences de l'inexécution de cet
engagement

Article 4

Les locaux sont loués en l'état, tout en précisant que sont mis à disposition une cuisine
agencée ainsi que divers meubles blancs demeurant expressément propriété du bailleur, lequel
n'est tenu à aucune réparation ou réfection, les locataires cessionnaires déclarant au demeurant
bien connaître les locaux.



CONVENTION DE REMISE DE COMMERCE

entre

Dinamar COCHARD
Ch. du Sacre du Printemps 7
1015 Clarens
&

Stéphanie CEPPI
Av. de la Perrausaz 79

1814 La Tour-de-Peilz , ci-après les vendeurs

et

BARROSO DE SOUSA FAVRE Patricia
Marges 68
1004 Lausanne
&

DA SILVA YAMAN Eiïsangela
Crêtes 25
1018 Lausanne, ci-après l'acquéreur

Entre les arties dési nées ci-dessus il est convenu ce ui suit

Article l

Dinamar Cochard & Stéphanie Ceppi vendent et remettent à Barroso de Sousa Favre
Patricia & Da Silva Yaman Elis.angela l'exploitation et le fonds du commerce du salon
de massage à l'enseigne de « Le Lapin Blanc », sis ch. du Chêne 7D à 1020 Renens

Article 2

Le prix de vente convenu entre les parties est fixé à

Fr. SO'OOO.OO (hors TVA)
(Cinquante mille francs)

Le prix de vente comprend :

Le fond de commerce

Là cliëiïfèlè

Matériel d'exploitation :
(4 chambres complètes+ 2 salons+ douche+ TV+ radio+téléphone+intemet)

.
/.



Article 5

Les locataires cessionnaires s'engagent à mettre tout en ouvre pour maintenir la tranquillité et
le bon ordre des occupants de l'immeuble et éviter toute nuisance.

Article 6

Il incombe aux locataires cessionnaires de requérir et d'obtenir toutes les autorisations
nécessaires à l'exercice de son activité et ce à l'entière décharge du bailleur.

Ainsi fait à Lausanne, en deux exemplaires, le 30 avril 2012

Locataires cédantes :

l. Dinamar COCHARD.

/

<^fc

pour l ailleur:

SO S (gérance)

2. Stéphanie Ceppi.

Locataires cessionnaires solidairement res onsables :

l. Patricia BARROSO DE SOUSA FAVRE
v^'T-. l . -^ L:..

.. A... ^^t. n''.Ct. fr..S%'^^^s^... J:alt^je

2. Elisangela DA SILAVA YAMAN.
Â'^ -- . / v L 0 t

.. ^^&.^^^. /... <^.x.^^... ........... ..



-0 Police cantonale du commerce
Office de la consommation
Rue Caroline 11
1014 Lausanne

Madame
Patricia Barroso De Sousa Favre

Avenue de la Papille 5
1008 Prilly

Dossier n° 602.09.00043 Lausanne, le 23 juin 2022

Autorisation de

SALON DE PROSTITUTION

accordée en application de la loi du 30 mars 2004 sur l'exercice de la prostitution
(LPros ; BLV 943. 05)

à la personne responsable du salon

Madame Patricia Barroso De Sousa Favre
Avenue de la Rapille 5
1008 Prilly

Valable du : 23 juin 2022 au: 22 juin 2027

pour le salon

Nom du Salon : Le Lapin Blanc
Adresse . ch. du Chêne 7d, 3 ème étage à droite, 1020 Renens

.a présente autorisation permet à la personne qui en est titulaire d'exploiter ce salon de prostitution,
conformément aux dispositions de la loi du 30 mars 2004 sur l'exercice de la prostitution (LPros ; BLV
943.05). Cette autorisation ne permet pas le service de boissons alcooliques, qui nécessite t'obtention
d'une licence particulière en application de la loi du 26 mars 2002 sur les auberges et les débits de
boissons ÇIADB : BLV 935. 31).

Le C olice cantonale
du commer

édéric Rérat

Autorisation n° LPROS-SLN-EV-2022-0028



Extrait de la loi du 3Û mars 2004 sur l'exercice çle la prçstitMtiçn
LPros- LV 943. 05

Art. 9c Obligations de la personne responsable de salon
En général
l La personne responsable du salon a notamment l'obligation :
a. de garantir que les conditions d'exercice de la prostitution y sont conformes à la législation, soit
notamment:

l; qu'il n'est pas porté atteinte à la liberté d'action des personnes qui se prostituent,
2. que celles ci ont accès aux informations. nécessaires au sens de t'article 4 de la présente loi,
3. qu'elles ne sont pas victimes de menaces, de violences ou de pressions ou que l'on ne profite pas

de leur détresse ou de leur dépendance pour les déterminer à se livrer à un acte sexuel ou d'ordre
sexuel ;

b. de connaître l'identité des personnes y exerçant la prostitution ;
e. de s'assurer qu'aucune infraction ne se commet dans le salon et notamment qu'aucun mineur ne s'y trouve;
d. d'y empêcher toute atteinte à l'ordre, à la tranquillité et à la salubrité publics ;
e. de distribuer gratuitement aux personnes qui y exercent la prostitution le matériel de prévention élaboré
par les autorités et associations mentionnées par la présente loi ;
f. de mettre gratuitement à disposition dans ses locaux, les moyens permettant d'éviter la propagation .
d'infections sexuellement transmissibles ;
g. de collaborer aux mesures de prévention et d'encadrement sanitaires et sociales prévues par la présente loi
et par son règlement d'application.
2 II tient le registre défini par la présente loi.
3 Le Conseil d'Etat définit les modalités de présence de la personne responsable.

Art. 9d Obligations de lapersonne responsable de salon
En matière de bail

l La personne responsable du salon ne peut librement louer ou sous-louer les locaux du salon qu'à des
personnes annoncées comme exerçant la prostitution et aux fins de permettre à ces dernières d'exercer
personnellement la prostitution. Tout autre type de location ou sous-location est soumis à l'accord préalable
de la Police cantonale du commerce, qui s'assurera qu'il n'en découle pas des risques au regard des objectifs
prévus par la présente loi.
2 La personne responsable du salon doit tenir un registre des contrats de bail qu'il a conclus, indiquant
notamment l'identité du locataire, la date de début et d'échéance, le préavis de résiliation et le loyer. Le
Conseil d'Etat peut préciser, par voie réglementaire, le contenu de ce registre.

Le texte complet de la loi et de son règlement d'exécution sont disponibles sur le site
Internet de l'Etat de Vaud à «'adresse : http://www. rsv. vd. ch

J
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Demande de préavis municipal   de réf. 602. 09. 00043

Relatif à la délivrance d'une autorisation de SALON au sens de la
loi du 30 mars 2004 sur l'exercice de la prostitution (LPros ; BLV 943. 05)

Affaire traitée par Y. Pister (Tél. 021 316.46.02) Lausanne, le 03.03.2022

Informations relatives au salon :
Nom du salon : LAPIN BLANC
Rue et n° : Ch. du Chêne 7D
Etage : Sème
Appartement n° : -
NPA et Localité : 1020 Renens

Informations relatives à la personne - sponsable du salon ;
Civilités : Madame
Nom ; BARROSO DE SOUSA
Prénom : Patricia
Rue et n° : Av. de la Rapitle 5
NPA et Localité : 1008 Prilly

1. 1 L'affectatlon des locaux en salon de prostitution ^loui
a-t-elle été attestée par l'octroi d'un permis d'utiliser, au
terme d'une orocédure de mise à l'enquête ?

1.2 En cas de réponse négative.À- -îâ" question 1. 1, la D oui
Municipalité autorise-t=®!te, sous sa responsabilité,
l'exploitation^. ^e-"os locaux comme salon de
prostiiuîi'ori ?

D non

^ollode

D non

S. S'âcrcj

2. 1 Les locaux répondent-lls aux normes constructlves et
sécuritaires applicables ?

oui D non

La Municipalité voudra bien retourner à la Police cantonale du commerce (rue Caroline 11 -
1014 Lausanne) le présent préavis dûment complété et conservera les copies des documents
annexés. En l'absence de préavis, il ne nous sera pas possible de statuer sur l'ortroi ou le refus
de l'autorisation.

Fait à, , le.. ...0...<X^... ^CU<r7>

^, 1G<q
Le Syndic

Pos^rp-Nunicipalité

IS. FI

. ^-.
.l^

\
LeSecre Ire municipal

Toute réponse négative à l'une des questions d-dessus doit faire l'objet d'une motivation écrite
détaillée (à joindre en annexe au présent préavis).
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DEMANDE D'AUTORISATION INDIVIDUELLE

DE SALON DE PROSTITUTION

^V Police cantonale du commerce (PÇC) _ , . . . DÉPARTEMENT DE I'ÉCONOMIE.
rue Caroline 11 -1014 Lausanne (tél. 021 316 46 01) - www.vd.ch/ BifcÊtR^W^BlÏTDUSPOFff

Données relatives au salon

(merci de cocher la case correspondante) E CANTONALE
E salon de massage sans alcool D salon de massage avec al . licence

particulière doit être déposée en parallèle

Daté de début d'activité souhaitée ûour/mois/année) : .... Cl.^. ^.CL,...O.. Ll.U.e.\.. (..................

Nom du salon: ..,. S.çdo.. ^.... X.e.... l..̂ . RLa..... ÀJ.<k^.^..................^
Rue : ... C.^(. i2-,^l. i.iiV....<^..uk... îL. \\fê. ^.^-.. Numéro : .... ^?:...D.

Etage :...S.. Ïm. T................................... Appartement n°....:
NPA : ..^. ù.lQ................................... Localité : ...Rfâ^.êi?.^................ ^................,........
Téléphone :.P. ^^.. 2^H;.ôa:±o..... E-mail : .. l(^.pi«:kéJ<^J^^.^..6m^i. ï. ^tT^
Horaires d'exptoitati'on Qours et horaires précis*)

..i^ï7.. ^f...^...n^^\c. ii^.,

..^^... dï... foCi^CiQ.,
* les horaires maximum d'ouverture et de tërmeture sont dé finis par la réglementation communalef

sous réserve des conditions plus restrictives fixées dans le permis d'utîliser

Données relatives à la personne responsable de salon (personne physique)

Nom : .. E?.^.r.r..C?^.O....ÀÇ...$0\^S... Prénom :...E^l~r. i.£i.^..
Né(e) le û'our/mois/année) : o&. l.<[ç^\î^ Numéro AVS (13 chiffres) :...^:..S'.<i.5..3.^&/.-5.6.3£..^<3'
Rue : .,^.U.^n. ^.e... A?... lfr.. St'<.pîj'A-e.. Numéro : .... °..

NPA : .. ^QD.&.................................... Localité : ... I>0'..l/.t^.............................................y
Téléphone : .....Q.Ï^Z. ^LL^.. î. Û.... E-mail : ..^):. r. iJç\À^ï. ir^.C;:.fi^:J.Ç^/û/^

Je suis responsable du salon :
Pour mon propre compte 0
Raisons sociale de la société

Pour te compte d'une société D

Adresse :............................................... Numéro :

NPA :.................................................... Localité :.

Téléphone :........................................... E-mail ;.

Lieu et date Signature de la personne responsable du salon

^.nens, le-oS. o.'l. ^^ j
^"""^ . 'r^^

Version 20210-401


